
LA SEMAINE RELIGIEUSE 3F

L'illustre fondateur do l'Oratoire0 do ]3irntingha,.m hésita long-
temp.s avant d'acepter, en 1879, les honneura de la po;urpreo. Léon
X1I.1 (lut user de son autorité, et, pour Ôter tout prétexte aux
der'nier's refus du docteur Newvman, lo Souverain-Pontife diéspensa
1 éminent religieux de l'obligration do irésideràPomo et lui permit
do ne pas se séparer de ëa chère communauté d'Edgbaston.

Le cardinal 1%Liwm.an étiL considéré comme l'un des meilleurs
écrivains de l'Angleterre. Son éloquence touchait des coeurs que
l'art oratoire clastique eût laissés complètement insensibles. Son
infludnce personnelle, sit sincérité, son dévouement, son abnéga-
tien; ksa Simplicité, o] Un mot les3 plus, aimUbles Vertus alpuyaientG
mon langrage et lui donnaient une onction attirante et convain-
cante.

LAtl S. CI DE, L')NDEX.

P'ar décret de la S. Congrégation de l'Index, ont été condamnés
les ouvrâges suivants:

.Lo Spiritîsrno in senso cristiano, per Teofilo C'oreni.-1?Jcret. S8.
Off. Fer. . . die 16 4prilis 1890.

Les .4nnales de -Loigiiy, paraissant le premnier vendredi de chaque
tiiois.--ecret. S8. Qft'. Fer. I V. die 1l1 Junii 1890.

L a Vérité sur les condamnations qui frappent .Mathilde A-Marchat
<Marie-Geneviève du Sacré Coeur de Jésus-Pénitent, à Loigity, au
a i oèse de Chartres,) et les partisans deê ses révélations. -)Jod .Decm

La Question de Loigny au 28 Février 1890.-Néces'ité pour tous
d'un appel à Sit Sainteté -Léon XI JL-Eod. Deer.

Le decret de la Sacrée Congrégation est du 18 juillet. Il a été,
le nième jour, approuvé par Sa Sainteté.

PETITE CHRONIQUE

UJn portrait du -B J. B. de la Salle, qui fu ach 1 'pq d
la lRévo ution, a été retrouvé il y a quelque temps à La Salle dans
le Gers,. Du là et de certains faits antérieures, il semble réiîulter ,Que
la branche paternelle du bienheureux est sertie de La Sa'lle et
non du, Béarni comme on le piensait.

On dit que les Etats-Ujnis ont proposé à l'Angleterre de s-oumet-
tieglabta du Pape la solution do leur diflérend aui sujet de

la me~r de 1lehrin.e. Pourquoi la France et l'Angleterre n'en
feraientelles pas autant au sujet des droits contestés des pêcheurs
français sur les côtes do Terruntuve ?


